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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Suppression des aides de la PAC aux retraités agricoles
Question écrite n° 5666

Texte de la question

Mme Laurence Robert-Dehault alerte Mme la ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire sur la
suppression des aides « PAC » aux retraités agricoles. Conformément à la nouvelle politique agricole commune,
seuls les agriculteurs actifs pourront bénéficier des aides. La Commission européenne a laissé à chaque État
membre la liberté de définir ce qu'est un agriculteur actif. En France, le principe de non-cumul d'un régime de
retraite et la perception des aides de la PAC a été retenu dans le Plan stratégique national (« PSN ») de la
France pour la politique agricole commune 2023-2027 a été approuvé le 13 décembre 2023 par la Commission
européenne. Le PSN français a défini, pour les personnes physiques, l'agriculteur actif comme tout agriculteur
de moins de 67 ans ou de plus de 67 ans n'ayant pas fait valoir ses droits à la retraite et assuré pour son propre
compte contre les accidents du travail et les maladies professionnelles (ATEXA) auprès de la Mutualité sociale
agricole (MSA). Bon nombre d'agriculteurs actuellement retraités ont cédé leurs exploitations, tout en gardant,
comme les textes en vigueur les y autorisent, une parcelle de subsistance leur permettant de toucher des aides
« PAC ». Néanmoins les règles retenues dans le PSN de la France excluent les retraités de plus de 67 ans, y
compris ceux ayant conservé une parcelle subsistance. Dans une réponse à la question écrite n° 06100, le
ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire a affirmé que « cette définition vise aussi à permettre
non seulement un accès juste et équitable aux aides de la PAC aux agriculteurs qui continuent une réelle
activité agricole mais aussi un départ en retraite digne ». Cette suppression a eu pour effet de précariser encore
davantage les retraités agricoles et de les placer face à un dilemme d'ordre financier entre l'exercice de leur
fonction, malgré le fait d'avoir atteint l'âge légal de départ à la retraite et si leur état physique leur permet encore
et la retraite. Pour rappel, au 31 décembre 2022, les anciens chefs d'exploitation agricole avec une carrière
complète touchaient une pension de 864 euros bruts mensuels hors retraite complémentaire. En incluant celle-ci
et celle servie éventuellement au titre d'autres régimes, le montant atteignait, en moyenne, 1 269 euros bruts
mensuels. Mme la députée interroge Mme la ministre sur le fait de savoir s'il considère le montant de 1 269
euros bruts mensuels comme permettant les conditions d'un « un départ en retraite digne ». Elle souhaiterait
également savoir si le Gouvernement envisage de modifier le prochain PSN pour élargir la définition «
d'agriculteur actif ». Elle souhaiterait enfin savoir si le Gouvernement envisage des mesures pour compenser la
perte de revenus engendrée qui affecte directement les retraités agricoles.

Texte de la réponse

Le plan stratégique national (PSN) de la France pour la politique agricole commune (PAC) 2023-2027 a fait
l'objet d'une concertation sans précédent lors de son élaboration. Un débat public (imPACtons !) a notamment
été organisé pour la première fois afin de garantir les conditions d'une concertation de qualité pour la rédaction
de ce document structurant. L'ensemble des parties prenantes a été associé aux discussions et en particulier les
organisations professionnelles agricoles (OPA), concernées en premier lieu par la définition des conditions
d'octroi des aides de la PAC. Les différents critère retenus, tels que rappelés dans les précédentes réponses
déjà apportées à ce sujet, résultent ainsi de la position majoritaire qui s'est dégagée dans le cadre de ces
consultations. En particulier, les conditions à remplir pour la reconnaissance du caractère d'agriculteur actif
faisaient partie des attentes fortes des professionnels agricoles, dans l'objectif d'éviter qu'après 67 ans un
exploitant cumule les aides de la PAC et les droits à la retraite et conserve, pour se faire, son foncier agricole qui
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pourrait être nécessaire à l'installation de jeunes ou de nouveaux agriculteurs. À ce titre, le maintien d'une
parcelle de subsistance pour des agriculteurs ayant activé leurs droits à la retraite ne peut être reconnu comme
la poursuite d'une réelle activité agricole au regard des critères retenus à l'issue de la concertation sur le PSN.
Ces critères ont vocation à s'appliquer pour l'ensemble de la programmation 2023-2027 dans un souci de
stabilité et de lisibilité pour les bénéficiaires des aides PAC. Par ailleurs, les conditions d'un départ en retraite
digne constituent une préoccupation forte du Gouvernement, qui s'est notamment mobilisé pour la revalorisation
des retraites agricoles. 
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